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Ce dossier comporte 4 pages. Dès que ce sujet est remis, assurez-vous qu’il est complet. 
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ÉPREUVE COMPOSÉE 

 
 
Attentes :  
1 - Pour la partie 1 (Mobilisation des connaissances), il est demandé au candidat de répondre aux 
questions en faisant appel à ses connaissances personnelles dans le cadre du programme de 
l’enseignement obligatoire. 
2 - Pour la partie 2 (Étude d’un document), il est demandé au candidat de répondre à la question en 
adoptant une démarche méthodologique rigoureuse de présentation du document, de collecte et de 
traitement de l’information. 
3 - Pour la partie 3 (Raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire), il est demandé au 
candidat de traiter le sujet : 
- en développant un raisonnement ; 
- en exploitant les documents du dossier ; 
- en faisant appel à ses connaissances personnelles ; 
- en composant une introduction, un développement, une conclusion. 
Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l’expression et du soin apporté à la présentation. 
 
 
Première partie : mobilisation des connaissances (6 points)  
 
1. Comment un choc d’offre peut-il affecter l’évolution du PIB ? (3 points)  
2. Montrez que le niveau du taux de salaire dépend de négociations collectives et de 

l’intervention de l’État. (3 points)  
 
 
Deuxième partie : étude d’un document (4 points) 
 
Vous présenterez le document puis identifierez les sources de la croissance économique selon 
les pays sur la période 1985-2010. 
 
Document : taux de croissance annuels moyen du PIB (1) (en %) entre 1985 et 2010 et 
contribution des facteurs à la croissance (en points de PIB)  
 

 PIB Facteur capital Facteur travail  PGF (2) 

France 1,8 0,7 0,2 1,0 

Irlande 4,4 0,9 0,9 2,7 

États-Unis 2,6 0,9 0,7 1,1 

Italie 1,4 0,8 0,2 0,4 

Belgique 2,3 0,7 0,2 1,3 

Corée du Sud 6,1 1,7 0,6 3,8 

Source : OCDE, 2012. 

(1) Certaines données ont été arrondies. 

(2) PGF : productivité globale des facteurs. 
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Troisième partie : raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire 
(10 points) 
 
Sujet : à l’aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous montrerez qu’il est 
nécessaire de remettre en cause certaines hypothèses du modèle néoclassique pour 
comprendre la spécificité de la relation salariale.  
 
 
Document 1 : un aperçu du marché du travail en France en 2010 (en %) 
 

 
Champ : salariés de 15 ans et plus occupant un emploi et vivant en France métropolitaine. 

A. Mansuy, L Wolff, « Une photographie du marché du travail en 2010 », INSEE Première, n° 1391, février 2012. 
 
 
Document 2  
 
En vertu des analyses du salaire d’efficience, les entreprises sont amenées à considérer les 
éventuelles baisses de salaires, même en période de pléthore de demandes d’emploi, comme un 
mauvais choix, susceptible de leur occasionner plus d’inconvénients que d’avantages. Et un certain 
nombre d’entre elles peuvent être amenées à augmenter les salaires, même en période de chômage 
massif. Surtout si les employeurs, par souci d’éviter des frais de formation, de crainte aussi 
d’éventuelles erreurs d’embauche, s’efforcent de retenir les salariés en place tandis que les 
candidats extérieurs sont en quelque sorte mis hors jeu. Ainsi, il a beau y avoir un excès de main-
d’œuvre, le prix (le salaire) ne baisse pas et les mécanismes d’ajustement ne peuvent donc pas 
jouer. Et s’il en est ainsi, ce n’est pas parce que des règles inadéquates ou des syndicats ringards 
empêcherait ces mécanismes d’opérer : ce sont les entreprises elles-mêmes qui refusent - parce que 
c’est leur intérêt - de les mettre en œuvre. 
D’après D. Clerc, « Nouveaux keynésiens, les chantres du salaire d’efficience », Alternatives Économiques, mars 1999, 

n° 168.  
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Document 3 : emploi et coût salarial unitaire dans le secteur manufacturier aux États-Unis 
entre 1975 et 1985 
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D’après The United States Department of Labor, 2011, http://www.bls.gov/web/prod4.supp.toc.htm. 

 
 
 
 


